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Loi  de finances 2009  (28 /12/2008)  

JO - 28/12/2008- Source FIDROIT 

La loi de finances pour 2009 a été publiée au Journal Officiel du 28 Décembre 2008. En voici la synthèse.  
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1- Impôt sur le revenu 

 

Barème de l'IR 2009 sur les 
revenus 2008  

augmentation de 2,9% des 
seuils 

 (article 2 I) 

N'excédant pas 5.852 0,00% 

Compris entre 5.852 et 11.673  5,5 % 

Compris entre 11.673 et 25.926 14% 

Compris entre 25.926 et 69.505  30% 

/ƻƳǇǊƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł сфΦрлр ϵ 40% 
 

Exonération en faveur des 
personnes disposant de 

revenus de faible importance 
(article 2 I)  

[ƛƳƛǘŞŜ Ł фΦлпл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ уΦнтл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

Abattement en faveur des 
personnes âgées ou invalides 

(article 2 I) 

2.266 ϵ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ƴŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ƴϥŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ моΦфрл ϵ Ŝǘ Ł мΦмоо ϵ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ 
ƴŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ моΦфрл ϵ Ŝǘ ннΦрлл ϵ 

Déduction des avantages en 
nature consentis aux 

personnes âgées de plus de 75 
ans vivant sous le toit du 
contribuable (article 2 I) 

[ƛƳƛǘŞŜ Ł оΦнфс ϵ 

Limite de prise en compte des 
versements ouvrant droit à la 
réduction d'impôt prévue au 
titre des dons aux organismes 

d'aide aux personnes en 
difficulté (article 2 I)  

 

tƻǊǘŞŜ Ł рмл ϵ 

 

 

Montant de la cotisation de 
référence en dessous duquel le 
contribuable est dispensé en 
2006 de verser des acomptes 
provisionnels d'impôt sur le 

revenu (article 2 I) 

оос ϵ  
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Les montants du plafond du 
quotient familial sont 

augmentés de 2,9% (article 2 I) 
[Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜƳƛ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŘŜ нΦнфнϵ  

Limite d'application de la 
décote (article 2 I) 

уснϵ 

Abattement sur le revenu 
imposable accordé aux parents 

rattachant à leur foyer fiscal 
des enfants mariés, liés par un 

Pacs ou chargés de famille 
(article 2 II) 

рΦтнф ϵ ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

Limite de déduction des 
pensions alimentaires versées 
aux enfants majeurs et pour un 
jeune ménage à la charge des 
parents ou l'entretien d'un 

enfant isolé chargé de famille 
(article 2 II) 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ рΦтнф ϵ Ŝǘ ммΦпру ϵ  

Quotient familial des 
contribuables ayant élevé des 

enfants et vivant seuls  

(article 92 - article 195 1 
modifié du CGI)  

 
 En principe, les contribuables célibataires, divorcés, séparés ou veufs, sans personnes à 

charge n'ont droit qu'à une part de quotient familial pour le calcul de leur impôt sur le 
revenu. Néanmoins, sous certaines conditions, ils peuvent bénéficier d'une demi-part 
supplémentaire (article 195 1 du CGI) :  

 

¶ le contribuable a un ou plusieurs enfants majeurs ou faisant l'objet d'une 
imposition distincte (a) ; 

¶ il a un ou plusieurs enfants qui sont décédés, à la condition que l'un d'eux au 
moins ait atteint l'âge de 16 ans ou que l'un d'eux au moins soit décédé par suite 
de faits de guerre (b) ; 

¶ il a adopté un enfant, à la condition que, si l'adoption a eu lieu alors que l'enfant 
était âgé de plus de dix ans, cet enfant ait été à sa charge comme enfant recueilli 
dans les conditions prévues à l'article 196 du CGI depuis l'âge de dix ans (la 
majoration de quotient familial n'est pas accordée si l'enfant adopté est décédé 
avant d'avoir atteint l'âge de seize ans). 

La réduction en impôt résultant de l'application de la majoration du quotient familial est 
ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł нΦфпл ϵ όнΦнфн Ҍ спуύ ǇƻǳǊ ƭϥƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ нллу 
lorsque le dernier enfant, vivant ou décédé, est ou aurait été âgé de 25 ans au plus au 31 
décembre de l'année d'imposition.  
Lorsque le dernier enfant, vivant ou décédé, est ou aurait été âgé d'au moins vingt-six ans 
au 31 décembre de l'année d'imposition, l'avantage fiscal procuré par la demi-part est 
fixé à 880 euros pour l'imposition des revenus de 2008.  

 
 La loi restreint à compter de l'imposition des revenus 2009 le bénéfice de cette demi-

part. Il sera nécessaire que le contribuable, cumulativement : 

¶ vive seul au 1er janvier de l'année d'imposition. Ceux cohabitant avec un 
descendant, un ascendant ou un collatéral sont considérés comme remplissant 
cette condition (instruction du 1er février 2005 BOI 5 B-7-05) 

 

http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/5b705.pdf
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¶ ait supporté alors qu'il vivait seul et pendant au moins 5 ans à titre exclusif ou 
principal la charge d'un ou plusieurs enfants visés plus haut (majeurs ou faisant 
ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΣ ŘŞŎŞŘŞǎΧύΦ Lƭ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ǉǳŜ 
la période doit être continue ou non. 

 
 L'avantage fiscal sera plafonné à un montant unique égal à celui applicable auparavant 

lorsque le dernier enfant, vivant ou décédé, est ou aurait été âgé d'au moins vingt-six ans 
au 31 décembre de l'année d'imposition, fixé à 880 euros pour l'imposition des revenus 
de 2008.  

 
 Un régime transitoire est en place de 2009 jusqu'en 2012, concernant les 

contribuables qui cumulativement : 

¶ ont bénéficié au titre des revenus 2008 de la majoration de quotient familial 

¶ vivent seuls 

[ϥŀǾŀƴǘŀƎŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ урр ϵ Ŝƴ нллфΣ ртл ϵ Ŝƴ нлмл Ŝǘ 
285 e en 2011.  

Les personnes ne bénéficiant plus du dispositif pourront comme alternative déduire les 
pensions alimentaires versées répondant aux critères de déductibilité.  

Plafonnement de la réduction 
d'impôt pour investissements 

en Outre-Mer  

(article 87 - article 199 
undecies D du CGI))  

 
 Les investissements donnés en location à une entreprise exploitante peuvent être 

réalisés à compter du 1er janvier 2009 par l'intermédiaire d'une société soumise à l'impôt 
de plein droit sur les sociétés détenue directement et exclusivement par des personnes 
physiques domiciliées en France au sens de l'article 4 B du CGI, et bénéficier de la 
réduction d'impôt « Girardin industriel ».  
La société devra rétrocéder 60% de l'avantage fiscal au locataire sous forme de 
diminution du loyer et du prix de cession du bien.  
L'investissement devra être préalablement agréé par le ministre en charge du budget.  

La souscription à la société soumise à l'impôt sur les sociétés permettant la réduction 
Girardin industriel ne peut ouvrir droit : 

¶ à la réduction d'impôt sur le revenu Girardin logement (article 199 undecies A du 
CGI), 

¶ à la réduction d'impôt sur le revenu pour souscription au capital d'une PME 
(article 199 terdecies 0A du CGI) 

¶ à la réduction d'impôt de solidarité sur la fortune (article 885-0V bis du CGI) 

La société réalisant les investissements ne pourra bénéficier de leur déduction de son 
résultat fiscal (article 217 undecies du CGI) ni de l'abattement du tiers prévu pour les 
exploitations situées en Outre-mer (217 bis du CGI).  

La moins-value réalisée lors de la cession des titres de cette société soumise à l'IS de plein 
droit n'est pas imputable sur d'autres plus-values de même nature (plus-values 
mobilières des particuliers articles 150-0A et suivants du CGI).  

 

Les éventuels dividendes qui seraient mis en distribution (en pratique aucune distribution 
n'est réalisée) ne bénéficieraient pas de la réfaction au taux de 40%.  
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 Pour une même année d'imposition, le montant total des réductions d'impôt sur le 

revenu pouvant être imputé au titre des investissements Girardin logement ou industriel 
est limité, pour un même foyer fiscal : 

¶ à la somme de 40.000 euros, ce montant étant toutefois majoré pour les 
entrepreneurs investisseurs.  
Lorsque l'investissement est réalisé dans le cadre d'un schéma locatif, le plafond 
de la réduction d'impôt est fixé à 100.000 euros ou 80.000 euros selon que la 
rétrocession à l'entreprise exploitante s'élève à 60 % ou 50 % de la réduction 
d'impôt théorique. Sur option du contribuable,  

¶ à 15 % du revenu net global imposable du foyer, ce montant étant alors 
déterminé avant rétrocession le cas échéant d'une partie de la réduction d'impôt 
à l'exploitant. 

Concernant le Girardin industriel (article 199 undecies B du CGI), les reports éventuels 
des réductions d'impôts acquises à compter de 2009 sont également pris en compte pour 
la détermination du plafonnement.  
Les reports résultant de réductions d'impôts acquises avant 2009 ne sont pas concernés 
par le plafonnement, ni par le plafonnement global des niches fiscales.  

 
 La possibilité pour le contribuable de se faire rembourser les réductions d'impôts qu'il 

n'aurait pu imputer sur son impôt sur le revenu de l'année de l'investissement et des 5 
années suivantes est supprimée sauf pour les contribuables investissant dans leur propre 
entreprise (activité directe, personnelle et continue au sens de l'article 156 I 1° bis du 
CGI) mais selon des modalités nouvelles.  
Pour ces derniers, le remboursement peut être exercé à compter de la troisième année 
suivant celle de la réalisation de l'investissement dans la limite d'un montant de 100.000 
euros par an ou de 300.000 euros par période de 3 ans.  

 
 Une fois le plafonnement de la réduction pour investissement Outre-mer réalisé, il 

conviendra de soumettre la réduction obtenu au plafonnement global des niches fiscales.  

 
 Ces dispositions ne s'appliquent pas aux réductions et reports de réduction résultant : 

¶ d'investissements dont la demande d'agrément ou d'autorisation préalable est 
parvenue à l'administration avant le 1er janvier 2009 

¶ des acquisitions d'immeubles ayant fait l'objet d'une déclaration d'ouverture de 
chantier avant le 1er janvier 2009 

¶ des acquisitions de biens meubles corporels ou des travaux de réhabilitation 
d'immeubles pour lesquels des commandes ont été passées et des acomptes 
égaux à au moins 50% de leur prix versés avant le 1er janvier 2009. 

Réforme du Malraux  

(article 84 - article 199 
quatervicies du CGI) 

 
 La déduction de certaines charges est transformée en réduction d'impôt sur le revenu.  

 
 Le bénéfice de la réduction d'impôt est réservé aux contribuables qui sont titulaires de 

la pleine propriété de l'immeuble ou des parts de société détenant l'immeuble, sauf en 
cas de démembrement résultant d'un décès ultérieur de l'un des époux ou partenaires 
soumis à imposition commune en cas de reprise des engagements pour la période restant 
à courir.  



 

 
7 

 

 
 La réduction est ouverte aux dépenses effectuées pour les locaux affectés à un usage 

autre que l'habitation n'ayant pas été originellement affectée à l'habitation. Les locaux 
professionnels peuvent ainsi bénéficier du dispositif si les revenus qu'ils génèrent sont 
soumis aux revenus fonciers.  

 
 Les travaux doivent aboutir à une restauration complète d'un immeuble bâti.  

Aucune précision relative à l'initiative des travaux n'est prévue.  
La restauration de l'immeuble doit être déclarée d'utilité publique sauf dans le cas où un 
plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) a été approuvé. En pratique, les 
déclarations d'utilité publique seront prises par immeuble ou par groupe d'immeubles.  

 
 Les dépenses de travaux de transformation en logement de tout ou partie d'un 

immeuble d'habitation en conformité avec la DUP ou le PSMV sont éligibles à la 
réduction. Il s'agit par exemple de rendre habitable des parties communes ou des 
combles et greniers.  

 
 Les charges ouvrant droit à la réduction d'impôt sont limitativement énumérées : 

¶ les dépenses de réparation et d'entretien 

¶ les primes d'assurance 

¶ les dépenses d'amélioration afférentes à des locaux d'habitation, à l'exclusion 
des frais correspondant à des travaux de construction, de reconstruction ou 
d'agrandissement  

¶ les dépenses d'amélioration afférentes aux locaux professionnels et 
commerciaux destinées à protéger ces locaux des effets de l'amiante ou à 
faciliter l'accueil des handicapés, à l'exclusion des frais correspondant à des 
travaux de construction, de reconstruction ou d'agrandissement  

¶ les impositions autres que celles incombant normalement à l'occupant perçues 
au profit des collectivités locales  

¶ les frais de gestion  

¶ Ouvre droit également à la réduction d'impôt la fraction des provisions versées 
par le propriétaire pour dépenses de travaux de la copropriété et pour le 
montant effectivement employé par le syndic de la copropriété au paiement 
desdites dépenses.  
Ainsi, les appels de fonds des associations foncières urbaines en prévision de 
travaux qui ne seront réalisés et réglés aux entreprises que l'année suivante ne 
sont pas éligibles à la réduction d'impôt au titre de l'année de leur versement à 
l'association par le propriétaire. Ils le seront, toutes autres conditions étant par 
ailleurs remplies, au titre de l'année au cours de laquelle l'association les aura 
réglés aux entrepreneurs. 

Les charges autres engagées en vue de l'acquisition ou de la conservation d'un revenu 
n'ouvrent pas droit à la réduction d'impôt mais demeurent déductibles des revenus 
fonciers dans les conditions de droit commun. Il s'agit par exemple des intérêts 
d'emprunt et des frais de relogement et indemnités d'éviction.  

Les travaux réalisés sont éligibles à la réduction dès lors que ces travaux sont réalisés avec 
l'accord de l'architecte des bâtiments de France, en conformité avec les prescriptions 
mentionnées dans la déclaration d'utilité publique (DUP) ou dans le PSMV approuvé.  
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 Les dépenses ouvrant droit à réduction sont celles supportées par le contribuable à 

compter de la délivrance du permis de construire ou de l'expiration du délai d'opposition 
à la déclaration préalable.  

 
Seules les dépenses supportées jusqu'au 31 décembre de la troisième année suivant l'une 
des deux dates visées précédemment seront prises en compte pour la calcul de la 
réduction.  
La durée de prise en compte peut être prolongée en cas de mise à jour de vestiges 
archéologiques ou en cas de force majeure (évènement exceptionnel imprévisible et 
extérieur).  

 
 La base de la réduction d'impôt est constituée des dépenses visées plus haut 

supportées par le contribuable.  
En cas de d'acquisition d'un immeuble en vente d'immeuble à rénover (article 262-1 du 
Code de la construction et de l'habitation), le montant des dépenses ouvrant droit à la 
réduction d'impôt est celui correspondant au prix de revient des travaux devant être 
réalisés par le vendeur et effectivement payés par l'acquéreur selon l'échéancier prévu au 
contrat.  

Les dépenses sont retenues dans la limite de 100.000 euros par an.  

 
 Le taux de la réduction est de : 

¶ 30% en cas d'immeuble situé en zone de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager (ZPPAUP) 

¶ 40% pour les immeubles situés dans un secteur sauvegardé. 

 
 Le contribuable doit prendre l'engagement de louer le local pendant neuf ans à une 

personne autre qu'un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant du 
contribuable. En cas de détention par une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, 
celle-ci doit prendre l'engagement de louer les locaux pendant neuf ans et ses associés de 
conserver les parts pendant neuf ans.  
En présence de local d'habitation, il doit être loué à usage de résidence principale du 
locataire lors de la signature du bail et pendant l'engagement de location.  
La location doit prendre effet dans les 12 mois suivant l'achèvement des travaux.  

 
 Pour un même investissement, la réduction est non cumulable avec : 

¶ la réduction pour investissement dans le secteur touristique (articles 199 decies 
E à G du CGI) 

¶ la réduction pour investissement réalisé dans une résidence hôtelière à vocation 
sociale (article 199 decies I du CGI) 

¶ la réduction pour investissement Outre-Mer « Girardin logement » (article 199 
undecies A du CGI). 

 
 Les dépenses ayant ouvert droit à réduction ne sont pas déductibles des revenus 

fonciers.  
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 La reprise de la réduction est réalisée au titre de l'année de rupture de l'engagement 
de location ou du démembrement hors cas de décès et reprise de l'engagement par le 
conjoint survivant.  

 

 

Immeubles historiques 

 (article 85) 

 
 Le bénéfice du régime fiscal en faveur des monuments historiques est soumis à trois 

nouvelles conditions à compter de l'imposition des revenus 2009 : 

¶ Engagement de conservation de l'immeuble pendant une période d'au moins 
quinze année à compter de leur acquisition (date d'achat, date de succession, 
donation ou legs). En cas d'acquisition à titre gratuit, les bénéficiaires peuvent 
poursuivre l'engagement de conservation pris par le disposant ou le défunt.  
En cas de cession de parts de SCI familiale entre membres d'une même famille il 
n'y a pas rupture de l'engagement de conservation  

 

 
En cas d'évènements exceptionnels (licenciement, invalidité ou décès de l'un des 
époux soumis à imposition commune), ou en cas de transmission à titre gratuit 
avec poursuite de l'engagement pour la durée restant à courir, la rupture de 
l'engagement n'a pas de conséquences.  
Cette obligation de conservation concerne également les biens acquis avant le 
1er janvier 2009. 

¶ absence de détention indirecte, sauf si la société non soumise à l'impôt sur les 
sociétés obtient un agrément ou s'il s'agit d'une société civile familiale (membre 
d'une même famille).  
Cette condition ne s'applique pas aux sociétés ayant acquis un immeuble avant 
le 1er janvier 2009, même lorsqu'elles auraient acquis un droit démembré. 

¶ absence de mise en copropriété de l'immeuble, sauf en cas d'agrément. Cette 
disposition s'applique aux divisions à compter du 1er janvier 2009. 

 
 Les trois catégories d'immeubles sont concernées (classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques - agréés par le ministre chargé du budget - bénéficiant du label 
fondation du patrimoine).  

 
 En cas de non respect de l'engagement de conservation, le revenu global ou le revenu 

foncier net de l'année et des deux années suivantes est majoré du tiers du montant des 
charges imputées au titre des dépenses réalisées relatives à l'immeuble cédé.  
En cas de cession d'un immeuble acquis avant 2009, la majoration ne devrait concerner 
que les charges déduites à compter du 1er janvier 2009.  

Location meublée  

(article 90) 

Définition du loueur professionnel  

 
 Désormais, trois conditions cumulatives devront être remplies pour être qualifié de 

professionnel :  

¶ un membre du foyer fiscal au moins est inscrit au registre du commerce et des 
sociétés en qualité de loueur professionnel (ou refus d'inscription du greffier) ;  
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¶ les recettes annuelles retirées de cette activité par l'ensemble des membres du 
foyer fiscal excèdent 23.000 euros (TTC) ;  

¶ ces recettes excèdent les revenus du foyer fiscal soumis à l'impôt sur le revenu 
dans les catégories des traitements et salaires au sens de l'article 79 du CGI 
(salaires,pensions, rentes), des bénéfices industriels et commerciaux autres que 
ceux tirés de l'activité de location meublée, des bénéfices agricoles, des 
bénéfices non commerciaux et des revenus des gérants et associés mentionnés à 
l'article 62 du CGI. 

 

 
 En cas de commencement ou de cessation d'activité en cours d'année, il est prévu un 

ajustement prorata temporis des recettes. Ceci était déjà appliqué mais il ne s'exerçait 
que l'année de commencement ou de cessation d'activité.  
L'ajustement doit désormais être effectué distinctement, pour chaque immeuble loué, 
l'année de la mise en location.  
Cet ajustement ne sera pas réalisé en cas de cesation de location d'un immeuble si 
l'activité de location meublée est poursuivie.  
La location est réputée commencer à la date d'acquisition de l'immeuble ou à la date de 
son achèvement s'il est postérieur. Compte tenu de la période écoulée entre cette date 
et la fin de l'année, il convient d'ajuster les recettes perçues sur une base annuelle.  

 
 La nouvelle définition des loueurs professionnels s'applique à compter de l'imposition 

des revenus de 2009 à l'ensemble des personnes réalisant des locations meublées, y 
compris les locations en cours.  
Une mesure transitoire a été prévue pour l'appréciation de la troisième condition. Le 
montant des recettes afférentes à des locations débutées avant le 1er janvier 2009 ou 
afférentes à des immeubles acquis ou réservés avant cette même date est majoré avant 
d'être comparé aux revenus d'activité du foyer. Le coefficient multiplicateur est de cinq et 
le montant est diminué de deux cinquièmes du montant des recettes par année écoulée 
depuis le début de la location, dans la limite de dix années à compter du début de celle-ci.  
Exemple :  
Location d'un immeuble débutée en 2007 et réalisant 25.000 euros de chiffre d'affaires.  
Recettes retenues pour l'appréciation du seuil de recettes en fonction des revenus  
professionnels en 2009 : 25.000 X 5 - нκр · нрΦллл · н Ґ млрΦллл ϵ  
en 2010 : 25.000 X 5 - 2/5 X 25.0лл · о Ґ фрΦллл ϵ  
en 2011 : 25.000 X 5 - нκр · нрΦллл · п Ґ урΦллл ϵ  
en 2012 : 25.000 X 5 - нκр · нрΦллл · р Ґ трΦллл ϵ  
en 2013 : 25.000 X 5 - нκр · нрΦллл · с Ґ срΦллл ϵ  
en 2014 : 25.000 X 5 - нκр · нрΦллл · т Ґ ррΦллл ϵ  
en 2015 : 25.000 X 5 - 2/5 X нрΦллл · у Ґ прΦллл ϵ  
en 2016 : 25.000 X 5 - нκр · нрΦллл · ф Ґ орΦллл ϵ  
en 2017 : 25.000 X 5 - нκр · нрΦллл · мл Ґ нрΦллл ϵ ҐҐҔ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜΦ  

 
 Les déficits non imputés provenant des charges engagées en vue d'une location 

meublée avant la livraison ou l'achèvement de l'immeuble peuvent être imputés par tiers 
sur le revenu global des trois premières années de location.  
La location doit être professionnelle dès l'année d'achèvement ou de livraison de 
l'immeuble.  
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Plus-values et régime micro  
 Les loueurs en meublé professionnels, dont les plus-values relèvent du régime des 

plus-values professionnelles peuvent bénéficier du dispositif d'exonération des petites 
entreprises codifié à l'article 151 septies. Ce dispositif est applicable sous conditions dont 
l'une consiste en un montant de chiffre d'affaires hors taxes réalisé par l'entreprise 
inférieur à un certain seuil. Jusqu'ici le seuil à ne pas dépasser pour l'activité de location 
meublée était celui applicable aux activités de vente de marchandises et de fourniture de 
logement (250.000 euros pour une exonération totale).  
Désormais, le seuil à ne pas dépasser pour l'activité de location meublée sera celui 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όфлΦллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜύΦ  

 
 Pour l'application du régime micro, des conditions de seuils de chiffre d'affaires sont 

également exigées. La location meublée se voyait là encore appliquer les seuils, mais 
également les taux d'abattement de l'activité de vente de marchandises et de fourniture 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ тсΦллл ϵ όулΦллл ϵ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нллфύ Ŝǘ тм҈Φ  
Désormais, le seuil et le taux applicables seront ceux applicables aux prestations de 
services, soit respectivement 32.000 euros au 1er janvier 2009 et 50%.  

Les gîtes ruraux, les meublés de tourisme et les chambres d'hôtes restent néanmoins 
soumis au seuil de chiffre d'affaires applicable à la fourniture de logement.  

Le régime micro reste applicable les deux premières années du dépassement du seuil 
chiffre d'affaires en cas de non assujettissement à TVA.  

 
 Ces dispositions entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2009.  

Loueur non professionnels  

 
 Les déficits ne seront plus imputables que sur des revenus de location meublée non 

professionnels.  

 
 Les déficits sont imputables jusqu'à la dixième année suivant de constatation du 

déficit.  

 
 Ces dispositions devraient s'appliquer aux déficits constatés antérieurement au 1er 

janvier 2009.  

Réduction pour investissement 
dans une residence meublée  

(article 90 V - article 199 
sexvicies du CGI) 

 
 Cet article instaure une nouvelle réduction d'impôt sur le revenu :  

 
 Le dispositif est ouvert aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France au 

sens de l'article 4 B du CGI. Le recours à une société prive ainsi de ce dispositif.  
La réduction est réservée aux loueurs non professionnels  

 
 Le dispositif est réservé aux immeubles acquis en pleine propriété. Le bénéfice de la 

réduction n'est néanmoins pas remis en cause en cas de démembrement suite au décès 
de l'un des époux soumis à une imposition commune, lorsque le conjoint survivant 
reprendra à son profit l'engagement de conservation.  
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 La réduction concerne les acquisitions : 

¶ de logements neufs  

¶ de logements en état futur d'achèvement (VEFA) 

¶ de logements achevés depuis au moins 15 ans ayant fait ou qui font l'objet d'une 
réhabilitation ou d'une rénovation permettant de satisfaire à l'ensemble des 
performances techniques prévues à l'article 4 de l'arrêté du 19 décembre 2003.  
Concernant les immeubles qui font l'objet de travaux, ces derniers peuvent être 
réalisés par l'acheteur ou le vendeur (vente d'immeuble à rénover) 

 
 Les logements doivent faire partie : 

¶ d'un établissement, apportant une assistance dans les actes quotidiens, des 
prestations de soins ou une aide à l'insertion sociale, accueillant  

o des personnes âgées 
o ou des adultes handicapés 

¶ d'une structure affectée à l'accueil familial salarié comprenant à la fois des 
logements à destination des personnes âgées ou handicapées mais aussi à 
l'accueillant familial et à son remplaçant. Ces structures doivent être gérées par 
un groupement de coopération sociale ou medico-sociale (GSCMS). 

¶ d'un établissement de soins qui ont pour objet de dispenser des soins de longue 
durée comportant un hébergement à des personnes n'ayant pas leur autonomie 
de vie et dont l'état nécessite une surveillance constante et des traitement 
d'entretien 

¶ d'une résidence services pour étudiants 

¶ d'une résidence de tourisme classée (conditions définies par l'arrêté du 14 
février 1986 et décision du préfet après avis de la commission départemental de 
l'action touristique).  

 
 Le contribuable doit s'engager à donner le logement en location meublée pendant au 

moins neuf ans à l'exploitant de l'établissement ou de la résidence dans lequel le 
logement est situé.  
En cas de rupture de cet engagement, la réduction pratiquée est reprise au titre de 
l'année de rupture, sauf en cas d'évènement exceptionnel (décès, invalidité deuxième ou 
troisième catégorie, licenciement, de l'un des époux ou partenaires soumis à imposition 
commune).  

La location doit prendre effet dans le mois qui suit : 

¶ la date d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition s'il est acquis neuf ou 
en Vefa,  

¶ d'acquisition pour les logements achevés depuis au moins 15 ans ayant fait 
l'objet d'une réhabilitation 

¶ d'achèvement des travaux pour les logements achevés depuis au moins 15 ans 
et qui font l'objet de travaux de réhabilitation. 

 
 La réduction d'impôt est accordée au titre de l'année : 

¶ d'achèvement du logement (VEFA notamment) ou de son acquisition si elle est 
postérieure (logement neuf notamment) 

¶ d'achèvement des travaux au sujet des logements achevés depuis plus de 15 ans 
et qui font l'objet de travaux de réhabilitation. 
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 La base de la réduction d'impôt est égale au prix de revient des logements, en principe 
le prix d'acquisition majoré des frais d'acquisition et le cas échéant des travaux de 
réhabilitation ou de rénovation.  
Le taux de la réduction est égal à 5% de la base de calcul.  
Le montant annuel de la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥƛƳǇƾǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ нрΦллл ϵΦ  
La réduction d'impôt n'est pas reportable en cas d'insuffisance du montant de l'impôt de 
l'impôt sur le revenu sur lequel la réduction peut être imputée.  

 
 En contrepartie de cette réduction, la base fiscale amortissable des immeubles sera 

réduite de 15%. Ceci n'aura aucune incidence comptable, cette réduction sera opérée 
extra comptablement au moyen de la liasse fiscale.  

 
 Ces dispositions s'appliquent à compter du 1er janvier 2009.  

Elles s'appliquent également aux acquisitions : 

¶ de logements neufs dans des résidences de tourisme non classées ayant fait 
l'objet d'une déclaration d'ouverture de chantier avant le 1er janvier 2009 
lorsque l'acquisition est réalisée à compter de cette date et au plus tard le 31 
décembre 2010. 

¶ de logements achevés depuis au moins quinze ans au 1er janvier 2009 ayant fait 
l'objet d'une réhabilitation ou d'une rénovation au titre de laquelle une 
demande de permis de construire ou une déclaration de travaux a été déposé 
entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2008 et situés dans une résidence de 
tourisme au titre de laquelle une demande de permis de construire ou une 
déclaration de travaux a été déposée entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 
2008 et dans laquelle au moins un logement a été acquis ou réservé dans les 
conditions prévues à l'article L 261-15 du Code de la construction et de 
l'habitation au cours de la même période, lorsque cette acquisition intervient à 
compter du 1er janvier 2009 et au plus tard le 31 décembre 2010. 

 

 

De Robien et Borloo  

(article 104) 

 
 La loi de finances pour 2009 réserve les dispositifs « De Robien » et « Borloo » aux 

logements qui respectent les caractéristiques thermiques et la performance énergétique 
exigées par la législation en vigueur (article L.11-9 du Code de la construction et de 
l'habitation).  

 
 Un décret à paraître devrait énoncer les conditions de justification par le contribuable 

du respect de ces normes.  

 
 Cette disposition s'appliquera aux logements qui feront l'objet d'une demande de 

permis de construire déposé à compter de l'entrée en vigueur du décret et au plus tard le 
1er janvier 2010.  

 
 La loi de finances rectificative pour 2008 modifient fortement ces régimes dans son 

article 31. Il convient de se reporter au commentaire de cette loi. 
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Crédit d'impôt intérêts 
d'emprunts afférents à 
l'habitation principale 

 (article 103) 

Eco conditionnalité  

 
 La loi de finances pour 2009 réserve le bénéfice de ce dispositif, en présence de 

logements acquis neufs en état futur d'achèvement ou qu'il fait construire, aux logements 
qui respectent les caractéristiques thermiques et la performance énergétique exigées par 
la législation en vigueur (article L.11-9 du Code de la construction et de l'habitation).  

 
 Un décret à paraître devrait énoncer les modalités de justification du respect de ces 

normes.  

 
 Cette disposition s'appliquera aux logements qui ont fait l'objet d'une demande de 

permis de construire déposée à compter de l'entrée en vigueur du décret et au plus tard 
au 1er janvier 2010.  

Majoration du crédit d'impôt  

 
 Pour l'acquisition de logements neufs, en VEFA ou que le contribuable fait construire, à 

haute performance énergétique, le nombre d'annuités de remboursement prises en 
compte pour la détermination du crédit d'impôt est porté de 5 à 7 et le taux de cet 
avantage est porté à 40 % sur toute cette période.  
Pour un couple soumis à imposition commune sans personne à charge, le montant total 
ƳŀȄƛƳǳƳ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ŘϥƛƳǇƾǘ ǎŜǊŀ ŘŜ нмΦллл ŜǳǊƻǎ όǇƭŀŦƻƴŘ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ Şǘŀƴǘ ŦƛȄŞ Ł тΦрлл ϵύΦ  

 
 Le niveau de la performance énergétique est fixé par décret en date du 02 janvier 

publié au JO du 03 janvier 2009 et est celui « bâtiments basse consommation » ou BBC 
2005, mais devrait être amené à terme à la norme « bâtiment à énergie positive » à 
horizon 2012.  

 
 Cette disposition s'applique aux logements acquis neufs ou en vefa à compter du 1er 

janvier 2009.  
Concernant les logements que le contribuable fait construire, cette disposition s'applique 
aux logements qui font l'objet d'une déclaration d'ouverture de chantier à compter du 
1er janvier 2009.  

 

Crédit d'impôt développement 
durable 

 (article 109) 

 
 Le dispositif dont le terme était fixé au 31 décembre 2009 se voit prorogé jusqu'au 31 

décembre 2012.  

 
 Le plafond de dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt reste fixé respectivement pour 

les personnes à 8.000 et 16.000 euros, mais il doit désormais être apprécié sur une 
période de 5 années consécutives.  

 
 L'avantage fiscal est étendu aux bailleurs domiciliés en France au sens de l'article 4 B 

du CGI pour les travaux réalisés dans les logements achevés depuis plus de deux ans dont 
ils sont propriétaires et qu'ils s'engagent à louer nus à usage d'habitation principale 
pendant une durée minimale de cinq ans à des personnes autres que leur conjoint ou un 
membre de leur foyer fiscal.  
La durée de l'engagement de location s'apprécie à compter de la date de réalisation des 
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dépenses ou, lorsque le logement n'est pas loué à cette date, à compter de la mise en 
location qui doit prendre effet, pour chaque logement concerné, dans les douze mois qui 
suivent la réalisation des dépenses. En cas de non-respect de cet engagement, le ou les 
crédits d'impôt obtenus pour chaque logement concerné font l'objet d'une reprise au 
titre de l'année au cours de laquelle l'engagement n'est pas respecté.  
Ces nouvelles dispositions s'appliquent aux dépenses payées par le bailleur entre le 1er 
janvier 2009 et le 31 décembre 2012.  
Pour un même logement donné en location, le montant des dépenses ouvrant droit au 
crédit d'impôt pour le bailleur ne peut excéder, pour la période du 1er janvier 2009 au 31 
décembre 2012, la somme de 8 000 euros.  
Au titre de la même année, le nombre de logements donnés en location et faisant l'objet 
de dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt est limité à trois par foyer fiscal.  

 
 A compter du 1er janvier 2009, les dépenses de chaudières à basse température et de 

pompes à chaleur air/air sont exclues du dispositif.  
Pour les chaudières à basse température, le crédit d'impôt se sera donc appliqué aux 
dépenses payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2008.  
Pour les pompes à chaleur air/air, l'avantage fiscal aura concerné les dépenses 
d'équipements :  
- payés entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2008 dans le cadre de travaux réalisés 
dans un logement achevé ;  
- intégrés à un logement acquis neuf entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2008 ;  
- intégrés à un logement acquis en l'état futur d'achèvement ou que le contribuable fait 
construire, achevé entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2008.  

La date de paiement de la dépense s'entendant de la date à laquelle est intervenu le 
règlement définitif de la facture, le versement d'un acompte en 2008 ne devrait pas en 
principe, permettre au contribuable de bénéficier du crédit d'impôt au titre de 
l'acquisition d'une chaudière à basse température si le paiement du solde de la facture 
intervient après le 1er janvier 2009.  
Toutefois, l'administration, par mesure de tempérament, pourrait permettre aux 
contribuables ayant commandé en 2008 un équipement non installé au 31 décembre 
2008 de bénéficier du crédit d'impôt à l'image des mesures de tempérament qui ont déjà 
été prises précédemment instruction fiscale BOI 5 B-26-05 paragraphe n°75 et réponse 
ministérielle du 02 septembre-2008 n° 19101JO AN). 

 
 De nouvelles dépenses bénéficient du crédit d'impôt :  

¶ les frais de main-d'oeuvre pour les travaux d'isolation thermique des parois 
opaques ;  

¶ les frais de diagnostic de performance énergétique.  
< L'avantage est limité à un seul diagnostic par logement par période de cinq 
ans.  

Ces dépenses devront être effectuées dans un immeuble achevé depuis plus de deux ans, 
payées entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2012 et justifiées par la production 
d'une facture.  
A propos des frais de diagnostic de performance énergétique, la facture devra en 
particulier mentionner que le diagnostic a été réalisé en dehors des cas où la 
réglementation le rend obligatoire comme la cession ou la location d'un logement.  
Il s'agit d'une exception au principe de non prise en compte de la main d'oeuvre 
s'agissant d'équipements pour lesquels la pose représente une part importante du 
montant des dépenses.  

 

http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/BOI_5_B-26-05.pdf
http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/RM_02_sept_2008_19101_JOAN_devt_durable.pdf
http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/RM_02_sept_2008_19101_JOAN_devt_durable.pdf
http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/RM_02_sept_2008_19101_JOAN_devt_durable.pdf
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Le taux applicable aux frais de pose de matériaux d'isolation thermique des parois 
opaques est fixé à 25 % du montant des dépenses. Toutefois, lorsque les dépenses 
concernent un logement achevé avant le 1er janvier 1977 et sont réalisées au plus tard le 
31 décembre de la deuxième année suivant celle de son acquisition à titre onéreux ou 
gratuit, le taux est fixé à 40 %.  
Le taux applicable aux frais de diagnostic de performance énergétique est fixé à 50 % du 
montant des dépenses  

 
 Le taux du crédit d'impôt applicable aux équipements de production d'énergie utilisant 

une source d'énergie renouvelable et aux pompes à chaleur est actuellement fixé à 50 % 
du montant des dépenses.  
Pour les chaudières et équipements de chauffage ou de production d'eau chaude 
indépendants fonctionnant au bois ou autres biomasses et les pompes à chaleur, ce taux 
est ramené à 40 % pour les dépenses payées en 2009 et à 25 % pour les dépenses payées 
à compter du 1er janvier 2010.  
Lorsque ces appareils sont installés dans un logement achevé avant le 1er janvier 1977 et 
que les dépenses sont réalisées au plus tard le 31 décembre de la deuxième année 
suivant celle de son acquisition à titre onéreux ou gratuit, le taux est fixé à 40 % pour les 
dépenses payées à compter de 2009.  

 

Investissement locatif dans des 
résidences de tourisme 
(articles 93, 94 et 95) 

 
 Les dispositifs codifiés aux articles 199 decies E à G du CGI dont le terme était fixé au 

31 décembre 2010 se voient prorogés jusqu'au 31 décembre 2012.  

 
 Les réductions d'impôt afférentes aux logements acquis et faisant l'objet de travaux de 

réhabilitation (article 199 decies EA du CGI) ou de certains travaux de rénovation (article 
199 decies F, 1-b et c du CGI) ne concernent que les immeubles achevés avant le 1er 
janvier 1989.  
La loi assouplit cette condition d'ancienneté de l'immeuble en la fixant à quinze ans au 
moins.  

 
 La réduction d'impôt peut être étalée sur 6 ans au plus à raison chaque année du 

sixième du montant maximal de l'avantage.  
La loi dispose que le solde de la réduction pourra désormais, sur demande du 
contribuable, être imputé sur six ans.  
Exemple : un couple marié acquiert en un bien d'une valeur de 90.000 euros en 2009. Le 
montant de la réduction est égal à 22.500 euros.  
Sans option : de 2009 à 2013 Υ пΦмст ϵ Ŝǘ Ŝƴ нлмп Υ мΦсст ϵ  
Sur option : 2009 Υ пΦмст ϵ ŘŜ нлмл Ł нлмр Υ оΦлрр ϵ  

 

 

Investissement forestier 
(articles 112) 

 
 La période d'application du dispositif, qui devait se terminer le 31 décembre 2010, est 

prorogée jusqu'au 31 décembre 2013.  

 
 La durée de conservation des parcelles dans lesquelles sont réalisés des travaux 

forestiers est réduite de quinze à huit ans.  
La durée de conservation des parts de groupement ou de société réalisant des travaux 
forestiers est, quant à elle, réduite de huit à quatre ans.  
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 Le contribuable, le groupement ou la société doit prendre l'engagement d'appliquer 

pendant huit ans (au lieu de quinze ans jusqu'à présent) l'une des garanties de gestion 
durable prévues à l'article L.8 du Code forestier.  
Le champ d'application est ainsi élargi. L'article L.8 du Code forestier considère comme 
présentant des garanties de gestion durable, non seulement les forêts gérées 
conformément à un plan simple de gestion agréé ou un règlement type de gestion mais 
aussi celles qui sont gérées selon le code des bonnes pratiques sylvicoles applicables 
localement et celles situées dans un site Natura 2000 pour lequel un tel contrat a été 
conclu. Dans ces deux dernières hypothèses, il crée en faveur des propriétaires forestiers 
une présomption de respect des garanties de gestion durable. Il appartient donc à 
l'administration d'apporter la preuve que le propriétaire des parcelles ne respecte pas cet 
engagement si elle entend remettre en cause la réduction d'impôt accordée.  

 
 Un engagement supplémentaire est imposé aux contribuables, groupements ou 

sociétés qui réalisent des travaux forestiers, celui d'effectuer leurs plantations avec des 
graines et des plants forestiers conformes aux prescriptions des arrêtés régionaux relatifs 
aux aides de l'Etat à l'investissement forestier. Ils ne pourront ainsi prétendre à cette 
réduction d'impôt que pour autant qu'ils plantent des essences viables dans les forêts 
françaises.  

 
 La loi multiplie par 5 le plafond actuel des dépenses de travaux forestiers retenues 

pour le calcul de la réduction d'impôt.  
Il s'élève désormais à 6.250 euros pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et à 
12.500 euros au lieu de 2.500 euros pour un couple marié ou des partenaires liés par un 
Pacs, soumis à une imposition commune.  

 
 La loi fixe le plafond retenu en cas de travaux forestiers réalisés par le biais d'un 

groupement ou d'une société d'épargne forestière individuellement. Désormais, un 
contribuable qui détient des parts dans un groupement ou une société d'épargne 
forestière voit sa quote-part de dépenses retenue dans des conditions identiques à celles 
qui prévalent lorsqu'il effectue directement ces dépenses en tant que propriétaire 
forestier, à savoir dans la limite de 6.250 euros ou 12.500 euros selon sa situation 
familiale et non plus à hauteur d'une fraction de cette limite correspondant à ses droits 
dans le groupement ou la société.  
La base de la réduction d'impôt n'est pas modifiée et est limitée à la fraction des 
dépenses payées et correspondant aux droits que le contribuable détient dans le 
groupement forestier ou la société d'épargne forestière.  
Exemple :  
Travaux réalisés par une société ayant un associé célibataire disposant de 30% des droits.  
Avant : plafond de prise en compte égal à 30 % du plafond individuel  
Désormais : plafond égal au plafond individuel  
Toujours : base de calcul de la réduction égal à 30% des dépenses de travaux réalisés.  

 
 Le plafond commun appliqué au contribuable qui réalise la même année des dépenses 

d'acquisition de terrains ou de parts de groupement ou de société et des dépenses de 
travaux forestiers est supprimé.  

 
 Le report de la fraction excédentaire des dépenses de travaux forestiers, et donc de la 

réduction d'impôt qui y est attachée est autorisé, sur les quatre années (ou huit années 
en cas de sinistre forestier) suivant celle du paiement des travaux et dans la même limite. 
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 La loi légalise le tempérament de l'administration qui avait admis dans son instruction 

du 14 février 2007, BOI 5 B-6-07 paragraphe n° 7 que les contribuables détenant des 
parts de société d'épargne forestière pouvaient bénéficier de la réduction d'impôt pour 
les travaux forestiers effectués par la société.  

 
 Pour bénéficier de la réduction d'impôt pour acquisition de terrains boisés, l'acquéreur 

doit s'engager à gérer les terrains selon un plan simple de gestion agréé par le centre 
régional de la propriété forestière.  
L'article 66 de la loi de finances pour 2008 a abaissé de 10 à 5 hectares le seuil de l'unité 
de gestion forestière à constituer ou à agrandir pour pouvoir bénéficier de l'avantage, 
tandis que l'article L.6 du Code forestier impose de faire agréer dans ce cas un plan de 
gestion pour les seules propriétés forestières dont la surface est au minimum de 10 
hectares sur la même commune ou des communes limitrophes.  
La loi dispose que lorsque les terrains boisés possédés et acquis par le contribuable ne 
remplissent pas les conditions minimum de surface fixées par l'article L.6 du Code 
forestier pour faire agréer et appliquer à ceux-ci un plan simple de gestion (terrains dont 
la surface est comprise entre 5 et 10 hectares), le propriétaire doit leur appliquer un 
autre document de gestion durable prévu par l'article L.4 du même Code.  

 
 La rédaction actuelle de l'article 199 decies H du CGI dispose que, lorsque l'acquisition 

de terrains permet de constituer une unité de gestion d'au moins 10 hectares situés dans 
un massif de montagne, la réduction d'impôt est calculée en ajoutant à cette base le prix 
des acquisitions de terrains réalisées les trois années précédentes pour constituer cette 
unité.  
La condition de superficie est réduite de 10 à 5 hectares.  

 
 Le champ des dépenses éligibles à la réduction d'impôt est étendu à la rémunération 

versée dans le cadre d'un contrat de gestion des bois et forêts d'une surface inférieure à 
25 hectares.  
La rémunération versée par le contribuable, le groupement ou la société pour la 
réalisation d'un contrat conclu pour la gestion de bois et forêts est éligible à la réduction 
qui n'est pas subordonnée à un engagement de conservation des parcelles ou des parts 
de groupement forestier ou de société forestière concernées par le contrat de gestion.  
Pour ouvrir droit à déduction, le contrat doit, de plus, être conclu avec un expert forestier 
au sens de l'article L.171-1 du Code rural, une coopérative forestière ou une organisation 
de producteurs au sens de l'article L.551-1 du Code rural ou avec l'Office national des 
forêts en application de l'article L.224-6 du Code forestier.  
Le contrat doit prévoir cumulativement :  

¶ la réalisation de programmes de travaux et de coupes sur des terrains en nature 
de bois et forêts dans le respect de l'une des garanties de gestion durable 
prévues à l'article L.8 du Code forestier ;  

¶ la cession de ces coupes, soit dans le cadre d'un mandat de vente avec un expert 
forestier, soit en exécution d'un contrat d'apport conclu avec une coopérative ou 
une organisation de producteurs, soit dans les conditions prescrites à l'article 
L.224-6 du Code forestier (contrat conclu avec l'Office national des forêts) ;  

¶ leur commercialisation à destination d'unités de transformation du bois ou de 
leurs filiales d'approvisionnement par voie de contrats d'approvisionnement 
annuels reconductibles ou pluriannuels (scierie...). 

Les conditions et modalités d'application de ces dispositions seront fixées par décret à 
paraître.  

http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/BOI_5b607_travaux_forets.pdf
http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/BOI_5b607_travaux_forets.pdf
http://www.fidroit.fr/prive/upload/pdf/BOI_5b607_travaux_forets.pdf
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Le propriétaire des parcelles doit fournir à l'appui de sa déclaration annuelle d'impôt sur 
le revenu la facture du contrat de gestion et l'attestation délivrée par l'opérateur 
certifiant que la cession et commercialisation des coupes s'effectuent dans les conditions 
mentionnées.  

La réduction d'impôt s'applique aux sommes payées entre le 1er janvier 2009 et le 31 
décembre 2013.  
La réduction d'impôt est octroyée au titre de l'année de paiement des dépenses de 
rémunération versées en application d'un contrat de gestion.  

La base de la réduction d'impôt est constituée : 

¶ en cas de détention directe des bois et forêts, par la rémunération versée ; 

¶ en cas de détention de parts de groupement forestier ou de société d'épargne 
forestière, par la fraction de la rémunération versée correspondant aux droits du 
contribuable dans le groupement ou la société. 

La réduction d'impôt est égale à 25 % dans la limite de 2.000 euros pour une personne 
célibataire, veuve ou divorcée et de 4.000 euros pour un couple marié ou des partenaires 
liés par un Pacs, soumis à une imposition commune.  

La réduction d'impôt est octroyée au titre de l'année de paiement des dépenses de 
rémunération versées en application d'un contrat de gestion.  

emploi d'un salarié à domicile 
(articles 98) 

 
 La loi majore de 3.000 euros le plafond de droit commun des dépenses retenues pour 

le calcul du crédit ou de la réduction d'impôt pour l'année d'imposition au cours de 
laquelle les contribuables emploient pour la première fois à titre direct un salarié ouvrant 
droit à ces avantages fiscaux. L'année d'une première embauche, le plafond des dépenses 
ouvrant à avantage fiscal est ainsi porté de 12.000 euros à 15.000 euros.  
Le plafond résultant des éventuelles majorations au titre des enfants à charge ou de l'âge 
d'un ou des membre(s) du foyer fiscal est relevé de 15.000 euros à 18.000 euros.  

 
 Ces dispositions s'appliquent aux dépenses nouvellement engagées en 2009 pour 

l'emploi d'un salarié à domicile.  

compte épargne 
codéveloppement  

(articles 89 - article 199 
sexvicies du CGI) 

 
 La loi transforme la déduction des sommes versées en réduction d'impôt sur le revenu 

pour les versements effectués entre le 1er janvier 2009 et le 31 décembre 2011.  

 
 La réduction d'impôt, réservée aux titulaires d'un compte épargne codéveloppement 

fiscalement domiciliés en France, est égale à 40 % du montant des sommes effectivement 
versées sur le compte au cours de l'année d'imposition, dans la double limite de 25 % du 
revenu net global et de 20.000 euros.  
Le retrait de sommes versées sur un compte épargne codéveloppement et ayant donné 
lieu à réduction d'impôt entraîne le paiement préalable d'un prélèvement de 40 % 
lorsque ce retrait n'a pas pour objet de servir à l'un des investissements définis à l'article 
L.221-33 du Code monétaire et financier.  

 

Souscription au capital de 
sofipêche (articles 88 - article 

199 quatervicies du CGI) 

 
 Les Sofipêche (Sofidom dans les départements d'outre-mer) définies à l'article 238 bis 

HO du CGI sont des sociétés anonymes agréées, soumises à l'impôt sur les sociétés, qui 
ont pour activité exclusive le financement de la pêche artisanale.  
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L'article 163 duovicies du CGI autorisait les personnes physiques à déduire de leur revenu 
global, sous certaines conditions, les souscriptions au capital de ces sociétés.  

 
 La loi transforme cette déduction en réduction d'impôt sur le revenu codifiée à l'article 

199 quinvicies du CGI..  

 
 La réduction d'impôt, réservée aux personnes physiques fiscalement domiciliées en 

France au sens de l'article 4 B du CGI, est égale à 40 % des versements en numéraire 
effectués au cours de l'année d'imposition, dans la double limite de 25 % du revenu net 
global et de 19.000 euros pour les contribuables célibataires ou 38.000 euros pour les 
contribuables mariés ou pacsés soumis à imposition commune. 
En cas de cession totale ou partielle des titres reçus en échange dans un délai de cinq ans, 
la réduction d'impôt fait l'objet d'une reprise au titre de l'année de la cession.  

 
 L'article 240 de la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires 

ruraux, l'agrément prévu à l'article 238 bis HO du CGI ne peut plus être délivré pour les 
Sofipêche et les Sofidom. La réduction d'impôt ne pourrait ainsi pas s'appliquer en l'état 
actuel des textes.  

 

Plafonnement global des 
niches fiscales  

(articles 91 - article 200-0A du 
CGI) 

 
 La loi institue un plafonnement global de l'avantage fiscal procuré par un certain 

nombre de réductions ou de crédits d'impôt, codifié à l'article 200-0A du CGI.  

Champ d'application  

 
 Le plafonnement concerne, en principe, les seuls avantages fiscaux accordés en 

contrepartie d'un investissement ou d'une prestation dont bénéficie le contribuable. 
Ainsi, les avantages fiscaux liés à la situation personnelle du contribuable ou à la 
poursuite d'un objectif d'intérêt général sans contrepartie sont exclus du plafonnement.  
Néanmoins, Les avantages fiscaux soumis au plafonnement sont énumérés au 2 de 
l'article 200-0 A du CGI. Les avantages non visés ou expressément exclus n'entrent donc 
pas dans le champ du plafonnement.  

 
 Les avantages fiscaux soumis au plafonnement sont : 

¶ l'avantage en impôt procuré par les déductions au titre de l'amortissement « De 
Robien » (y compris Borloo, SCPI) 

¶ les réductions et crédits d'impôts autres que : 
o Adhérents de centres de gestion ou d'association agréés (199 quater B) 
o cotisations syndicales (199 quater C) 
o Frais de scolarité pour enfants étudiants (199 quater F) 
o Primes d'assurances rente survie ou épargne handicap (199 septies) 
o Intérêts des emprunts contractés pour la reprise d'une société non 

cotée (199 terdecies-0B) 
o Hébergement en établissement de long séjour ou en section de cure 

médicale (article 199 quindecies) 
o prestations compensatoires versées en capital (199 octodecies) 
o Intérêts perçus au titre de différé de paiement pour la transmission des 

exploitations agricoles (199 vicies A) 
o 5ƻƴǎ ŀǳȄ ǆǳǾǊŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όнллΣ нлл ōƛǎΣ ноу ōƛǎύ 
o Acquisition d'un trésor national (238 bis-0A) 
o Tutorat d'un créateur d'entreprise (200 octies) 
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o Cotisation versées aux associations syndicales chargées du 
défrichement forestier (200 decies A) 

o Acquisition d'équipements en faveur des personnes âgées ou fragiles 
(200 quater A) 

o Prime pour l'emploi (200 sexies) 
o Dépenses de remplacement pour congé de certains exploitants 

agricoles (200 undecies) 

 
 Sont notamment également concernés par le plafonnement : 

¶ les exonérations de revenus catégoriels  

¶ les abattements calculés sur le revenu brut catégoriel (abattements pour 
ǊŞƎƛƳŜǎ ƳƛŎǊƻΧύ ; 

¶ les avantages liés à la détermination du quotient familial ; 

¶ l'avantage en impôt procuré par les déficits fonciers imputables sans limitation 
de montant ; 

¶ l'avantage en impôt procuré par les déficits imputés sans limitation de montant 
autres que les déficits fonciers mentionnés ci-dessus (par exemple, frais 
correspondant à la maintenance des brevets visés à l'article 156, I bis du CGI, 
etc...) ; 

¶ l'avantage en impôt procuré par les charges déductibles du revenu global 
(charges afférentes aux monuments historiques, retraite mutualiste du 
combattant, cotisations sociales des indépendants, etc...). 

 
 Sont exclus du plafonnement les avantages fiscaux liés : 

¶ à la situation personnelle du contribuable (déduction des pensions alimentaires, 
avantages liés à une situation de dépendance ou de handicap)  

¶ ou à la poursuite d'un objectif d'intérêt général sans contrepartie (monuments 
historiques, dons aux associations, mécénat...).  

¶ la réduction de l'impôt résultant de l'application du quotient familial (article 197, 
I-2) ; 

¶ la réduction de l'impôt applicable aux contribuables domiciliés dans les DOM et 
les COM (article 197, I-3) ; 

¶ la décote (article 197, I-4) ; 

¶ les crédits d'impôt bénéficiant aux entrepreneurs individuels dès lors que ces 
avantages fiscaux sont applicables tant en matière d'impôt sur le revenu que 
d'impôt sur les sociétés ; 

¶ les crédits d'impôt correspondant à l'impôt retenu à la source à l'étranger, tels 
que prévus par les conventions internationales ou la décote en tenant lieu. 

Modalités d'application  

 
 Le montant du plafond est uniformément fixé à la somme de 25 000 euros et d'un 

montant égal à 10 % du revenu imposable du foyer fiscal, quelle que soit sa composition. 
Le revenu imposable à prendre en compte pour le calcul du plafonnement est le revenu 
net global imposable soumis au barème progressif de l'impôt sur le revenu (exclusion des 
plus-values immobilières ou mobilières et des revenus soumis au prélèvement forfaitaire 
libératoire).  
Il s'agit du revenu imposable après déduction des charges déductibles du revenu global et 
des abattements spéciaux (abattement pour enfants à charge mariés, liés par un Pacs ou 
chargés de famille, abattement en faveur des personnes âgées ou invalides  
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 L'application du plafonnement global implique une double liquidation de l'impôt sur le 

revenu. 
1°) L'impôt sur le revenu est déterminé sans plafonnement  
2°) L'impôt sur le revenu est déterminé en ne prenant pas en compte les avantages 
soumis au plafonnement.  
La réduction d'impôt acquise au titre des investissements productifs réalisés outre-mer 
(article 119 undecies B ou « Girardin industriel » dans le cadre de schémas locatifs est 
prise en compte après rétrocession, c'est-à-dire, selon le cas, pour 40 % ou 50 % du 
montant total de la réduction d'impôt obtenue, selon que le taux de rétrocession est fixé 
à 60 % ou 50 %.  
3°) Si la différence entre ces deux cotisations excède le plafond du contribuable, 25.000 
euros augmenté de 10% du revenu, le montant excédant le plafond est ajouté au 
montant de l'impôt dû en l'absence de plafonnement.  
En pratique, ce montant viendra réduire en priorité les crédits d'impôt puis les réductions 
d'impôt. Le reliquat s'ajoutera, le cas échéant, à l'impôt brut calculé selon le barème.  
Les fractions de réductions d'impôt ou de crédits d'impôt ou de déductions ainsi 
plafonnées sont définitivement perdues.  

Un décret à paraître fixera les modalités d'application du dispositif.  

Entrée en vigueur  
 Le plafonnement global des avantages fiscaux s'appliquera par principe à compter de 

l'imposition des revenus de 2009.  

 
 Il concernera les avantages accordés au titre des dépenses payées, des 

investissements réalisés ou des aides accordées à compter du 1er janvier 2009.  

 
 Les avantages fiscaux au titre de l'amortissement De Robien seront plafonnés lorsqu'ils 

seront relatifs à : 

¶ des logements acquis neufs ou en l'état futur d'achèvement à compter du 1er 
janvier 2009 ; 

¶ des logements que le contribuable a fait construire et qui ont fait l'objet, à 
compter de cette date, d'une déclaration d'ouverture de chantier ; 

¶ locaux affectés à un usage autre que l'habitation et transformés en logements et 
logements réhabilités, acquis à compter du 1er janvier 2009 ; 

¶ souscriptions en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital de 
SCPI réalisées à compter du 1er janvier 2009. 

 
 Les avantages fiscaux au titre d'investissements Outre-Mer seront plafonnés lorsqu'ils 

seront relatifs : 

¶ à des investissements pour l'agrément ou l'autorisation préalable desquels une 
demande est parvenue à l'administration après le 1er janvier 2009 ; 

¶ à des acquisitions d'immeubles ayant fait l'objet d'une déclaration d'ouverture 
de chantier après le 1er janvier 2009 ; 

¶ à des acquisitions de biens meubles corporels livrés à compter du 1er janvier 
2009, à l'exception de ceux commandés avant cette date et pour lesquels ont 
été versés des acomptes au moins égaux à 50 % de leur prix ; 

¶ à des travaux de réhabilitation d'immeuble engagés après le 1er janvier 2009, à 
l'exception de ceux pour lesquels des acomptes au moins égaux à 50 % de leur 
prix ont été versés avant cette date.  
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2- Traitements et salaires, pensions et rentes viagères 

 

Traitements et salaires, 
pensions et rentes viagères 

(article 2 I) 

 
 Déduction forfaitaire de 10% pour frais professionnels :  

¶ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł пмо ϵ όфлс ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜύ  

¶ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴŘ Ł моΦуфо ϵ  

 
 Abattement de 10% sur les pensions et rentes viagères à titre gratuit :  

¶ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ост ϵ  

¶ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴŘ Ł оΦрфн ϵΦ  

Pécule d'incitation des 
militaires à une seconde 

carrière  

(article 149) 

 La loi prévoit pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2014 l'octroi d'un pécule 
modulable d'incitation à une seconde carrière pour les militaires de carrière et aux engagés 
ayant moins de quinze ans de service.  
Un décret à paraître précisera les modalités d'octroi.  

 
 Ce pécule bénéficiera d'une exonération d'impôt sur le revenu.  

Indemnités de départ des 
ouvriers du ministère de la 

défense  

(article 150) 

 La loi prévoit l'attribution d'une indemnité de départ volontaire des ouvriers du ministère 
de la défense dans le cadre de restructurations du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2014 
dans des conditions définies dans un décret à paraître.  

 
 Ces indemnités bénéficieront d'une exonération d'impôt sur le revenu.  

Contrats de capitalisation 
des prestations d'avantages 

en nature des anciens 
mineurs  

(article 3) 

 Les anciens employés des mines ont statutairement droit à des prestations de logement et 
de chauffage en nature ou en espèces.  
Ils peuvent néanmoins capitaliser ces droits. Ils perçoivent alors un capital calculé en 
fonction de l'âge auquel ils contractent et de l'espérance de vie des mineurs (73 ans). En 
contrepartie, ils s'engagent à rembourser leur vie durant une somme trimestrielle égale au 
montant des indemnités compensatrices de logement et de chauffage qui continuent à leur 
être versées.  
Ils peuvent opter pour deux régimes d'imposition du capital versé : 

¶ une imposition unique au moment du versement 

¶ une imposition différée viagère assise sur les indemnités compensatrices 
auxquelles ils auraient droit.  
Cette option s'avérait défavorable lorsque le mineur dépassait l'âge de 73 ans, car 
il était imposé sur une somme totale supérieure au capital perçu. 

 
 La loi de finances pour 2009 dispose que les prestations ne seront versées que jusqu'à 

l'âge de référence. Ainsi passé cet âge l'imposition disparaît.  
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3- BIC/BNC/BA/IS 

 

Centre de gestion agréés 
(articles 10 et 13)  

 
 Une majoration de 25% des bénéfices réalisés est effectuée pour les contribuables non 

adhérents d'un centre de gestion agréé.  
La dispense de majoration est élargie par la loi de finances pour 2009 aux contribuables 
faisant appel aux services d'un expert-comptable, d'une société d'expertise comptable ou 
d'une association de gestion et de comptabilité.  
Ces avantages seront ouverts aux clients des professionnels qui remplieront un certain 
nombre de conditions vis-à-vis de l'administration et de leurs clients énoncées à l'article 
1694 quater L du CGI. Le professionnel devra s'engager à réaliser ces travaux dans une 
convention conclue avec l'administration fiscale en parallèle à la demande d'autorisation. 
Un contrôle spécifique défini par l'administration sera mis en place.  

 
 Les clients des professionnels de l'expertise comptable ne bénéficieront pas des autres 

avantages fiscaux en faveur des adhésions à des centres de gestion agréés (réduction pour 
frais de tenue de comptabilité de l'article 199 quater B du CGI, déduction sans limite des 
rémunérations du conjoint commun en biens article 154 du CGI).  

 
 Le recours obligatoire à un expert-comptable pour les adhérents à un centre de gestion 

est supprimé.  

IFA (article 14) 

 
 La loi dispose de la suppression progressive sur 3 ans de l'impôt forfaitaire annuel (IFA).  

 
 Le seuil de taxation est porté : 

¶ en 2009 (due au 15 mars 2009) de 400.000 euros actuellement à 1.500.000 euros 

¶ en 2010 (due au 15 mars 2010) à 15.000.000 euros 

 
 En 2011 l'IFA sera totalement supprimé.  

Imputation par des PME des 
déficits subis à l'étranger 

(article 22 - article 209 C du 
CGI) 

 
 L'article 209 du CGI dispose que les résultats imposables à l'impôt sur les sociétés sont 

déterminés en ne tenant compte que des opérations des entreprises exploitées en France. 
Les pertes subies à l'étranger par une succursale ou une filiale d'une entreprise située en 
France sont alors en principe fiscalement déductibles du résultat réalisé dans le seul état 
d'implantation de la succursale ou de la filiale.  
Une dérogation existait déjà à ce principe : le régime spécial dit « du bénéfice mondial 
consolidé », codifié à l'article 209 quinquies du CGI, qui permet aux sociétés mères 
françaises, sur agrément, de retenir l'ensemble des résultats de leurs exploitations directes 
ou indirectes, situées en France ou à l'étranger détenues à au moins 50 %, pour la 
détermination de leurs propres résultats.  
Un régime de déduction provisoire, sous forme de provision, des pertes subies à l'étranger 
ou des sommes investies en capital avait été mis en place sous le nom de provision pour 
implantation à l'étranger. Déclaré incompatible par la Commission européenne avec les 
règles régissant le marché commun, ce dispositif a été abrogé, et n'est plus applicable 
depuis le 1er janvier 2004.  

 
 La loi permet aux PME, sous certaines conditions, de déduire les déficits subis à 

l'étranger par leurs filiales ou succursales. Ces déficits sont ensuite rapportés à leur résultat 
imposable lorsque ces implantations réalisent des bénéfices ou au plus tard à l'issue des 
cinq exercices suivant leur imputation.  
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Ce dispositif n'est pas réservé aux nouvelles implantations à compter du 1er janvier 2009.  

 
 Les PME éligibles sont celles : 

¶ soumises à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun.  
Sont ainsi exclues du champ d'application celles bénéficiant d'une exonération en 
vertu d'une disposition particulière telle que l'exonération en faveur des 
entreprises nouvelles (article 44 sexies du CGI) ou celle applicable aux entreprises 
implantées dans les zones franches urbaines (articles 44 octies et 44 octies A du 
CGI)  

¶ dont l'effectif salarié est inférieur à 2000.  
Lorsque la PME fait partie d'un groupe fiscal en application du régime d'intégration 
fiscale (articles 223 A et suivants du CGI), cet effectif salarié est apprécié de 
manière globale au niveau du groupe.  

¶ dont le capital et les droits de vote de la PME ne sont pas être détenus, 
directement ou indirectement, à hauteur d'au moins 25 % par une entreprise ou 
de manière conjointe par plusieurs entreprises qui ont un effectif supérieur à 2000 
salariés.  
Ne doivent pas être retenues dans ce calcul du seuil de 25 % les participations 
détenues par les sociétés de capital-risque (SCR), les fonds communs de placement 
à risques (FCPR), les sociétés de développement régional (SDR), les sociétés 
financières d'innovation (SFI) et les sociétés unipersonnelles d'investissement à 
risques (SUIR).  
La neutralisation de ces participations est subordonnée à l'absence de lien de 
dépendance, au sens du 12 de l'article 39 du CGI, entre la PME et ces véhicules 
d'investissement (détention directe ou par personne interposée de la majorité du 
capital social de l'autre entreprise, ou exercice en fait du pouvoir de décision, ou 
encore lorsqu'une tierce personne détient directement ou par personne 
interposée la majorité du capital social des deux entreprises ou y exerce en fait le 
pouvoir de décision) 

 
 Les PME éligibles peuvent imputer les déficits de succursales ou de filiales qu'elles 

détiennent directement.  
Les succursales étrangères sont des entités dépourvues de personnalité juridique, mais qui 
sont imposables à l'étranger sur le résultat qu'elles dégagent.  
Les filiales étrangères sont des sociétés qui, pour voir leurs déficits imputés sur le résultat 
de leur société mère française, doivent être détenues directement et de manière continue à 
au moins 95 %.  
Il est prévu que s'il existe une limitation légale à la détention du capital des sociétés dans 
l'Etat de résidence de la filiale, la PME éligible au dispositif peut détenir sa filiale à un niveau 
de participation au moins égal au taux le plus élevé autorisé par l'Etat où celles-ci sont 
établies.  
La condition de détention continue du capital de la filiale implique que le taux de détention 
de la filiale doit être atteint dès l'ouverture de l'exercice de la PME.  

 
 Les succursales et les filiales de la PME doivent : 

¶ être établies dans un Etat de l'Union européenne ou dans un Etat ayant conclu 
avec la France une convention fiscale qui contient une clause d'assistance 
administrative en matière d'échange de renseignements et de lutte contre la 
fraude et l'évasion fiscale. 

¶ être soumises à un impôt sur les sociétés équivalent à l'impôt sur les sociétés 
français. 
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 La Cour de justice des communautés européennes, dans un arrêt du 28 novembre 2008 

« Sté Papillon » a jugé que les dispositions de l'article 223 A du CGI qui interdisent de 
comprendre dans un groupe fiscalement intégré une société française dont le capital est 
détenu en totalité par l'intermédiaire d'une société d'un Etat membre non établie sur le 
territoire français, constitue une restriction au principe de liberté d'établissement. Ainsi, 
une PME qui satisfait aux conditions posées par le présent article peut d'une part incorporer 
dans son périmètre d'intégration une sous-filiale détenue par l'intermédiaire d'une filiale 
étrangère, et d'autre part faire application de la nouvelle possibilité d'imputer les déficits 
subis par cette filiale sur son propre résultat.  

 
 Les PME concernées peuvent déduire de leur résultat imposable l'intégralité des déficits 

subis par leurs succursales et filiales étrangères détenues à au moins 95 %, au cours du 
même exercice.  

Contrairement au régime d'intégration fiscale ou au régime du bénéfice mondial consolidé, 
aucun résultat d'ensemble n'est établi.  
Aucun retraitement des déficits étrangers n'est nécessaire.  
La PME mère déduit le montant du déficit constaté par sa filiale ou sa succursale, déterminé 
selon les règles fiscales de l'Etat étranger de résidence. Si la filiale ou la succursale est située 
hors de la zone euro, il conviendra en outre d'appliquer au déficit transmis le taux de 
change en vigueur à la clôture de l'exercice.  
Si la PME et sa filiale ou succursale ne clôturent pas leurs exercices à la même date, la mère 
devrait pouvoir déduire le montant du déficit constaté par la filiale ou la succursale au titre 
du dernier exercice clos au cours de son propre exercice.  

Lorsque la PME mère détient moins de 95 % de la filiale du fait d'une interdiction légale de 
son état de résidence, la mère ne pourra imputer qu'une quote-part de ce déficit, dans la 
proportion du taux de détention de la mère dans le capital de sa filiale.  

L'avantage accordé aux PME dans le cadre de ce dispositif est soumis à la réglementation 
communautaire relative aux aides de minimis.  
Depuis le 1er janvier 2007, ce plafond est fixé à 200.000 euros d'aides publiques pour une 
même entreprise sur une période de trois exercices fiscaux. Cependant, la Commission 
européenne a adopté une mesure temporaire de relèvement du plafond à 500.000 euros 
sur la période du 1er janvier 2008 jusqu'au 31 décembre 2010.  
Ce dispositif permet aux PME concernées de bénéficier d'un avantage de trésorerie. C'est 
donc cet avantage et non le montant nominal du déficit imputé qu'il convient de retenir 
pour apprécier le respect du plafond de minimis.  

 
 Les déficits déduits par la PME mère située en France sont rapportés à son résultat 

imposable au fur et à mesure que ses succursales ou filiales deviennent bénéficiaires. Une 
réintégration devrait donc être opérée à hauteur du bénéfice réalisé par la filiale ou la 
succursale.  
En cas d'insuffisance de ces bénéfices, la réintégration des déficits déduits par la mère en 
France intervient au plus tard au titre du cinquième exercice suivant celui de la déduction.  

 
 Lorsque la PME mère ne respecte plus les conditions d'application du régime visées ci-

dessus, elle perd le droit d'imputer le déficit de ses exploitations et doit en outre rapporter, 
au titre de l'exercice au cours duquel les conditions cessent d'être respectées, le déficit 
déduit et non encore rapporté.  
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Il en est de même si la PME mère cesse de détenir sa filiale de manière directe et continue à 
plus de 95 % pour la déduction des déficits de la filiale concernée.  

 
 Ce dispositif s'applique aux résultats des exercices ouverts à compter du 1er janvier 

2009.  

Limitation de la déduction 
des rémunérations différées 

des dirigeants  

(article 21 - 5 bis de l'article 
39 du CGI)  

 
 Jusqu'alors, les rémunérations directes ou indirectes étaient admises en déduction des 

résultats dans la mesure où elles correspondaient à un travail effectif et n'étaient pas 
excessives eu égard à l'importance du service rendu.  

 
 La loi limite désormais la déduction des rémunérations différées versées par les sociétés 

anonymes cotées sur un marché règlementé à leurs dirigeants.  

Ainsi, les sommes versées au titre des éléments de rémunération, des indemnités ou des 
avantages dus ou susceptibles d'être dus à raison de la cessation ou du changement des 
fonctions des bénéficiaires ou postérieurement à celles-ci. (« parachutes dorés », 
indemnités versées en contrepartie d'une clause de non-concurrence, indemnités de 
retraite notamment régimes chapeaux) ne sont plus déductibles des bénéfices nets 
lorsqu'elles excèdent, par bénéficiaire, un montant fixé à six fois le plafond annuel de la 
sécurité sociale (205.848 euros pour 2009).  

 
 Seules devraient être retenues pour l'application de la limitation les sommes 

effectivement versées au dirigeant à l'occasion et après son départ de l'entreprise. En 
présence de « retraites chapeaux », seules seraient donc concernées les pensions versées 
par l'entreprise au dirigeant, et non les cotisations acquittées avant son départ auprès d'un 
organisme de gestion externe de retraite.  
Dans le cas où le dirigeant était titulaire d'un contrat de travail avant de devenir mandataire 
social, les indemnités de rupture qui lui sont versées devraient échapper à la limitation de 
déduction si elles sont calculées en fonction de la dernière rémunération en tant que salarié 
à la date de suspension du contrat de travail et sans qu'il soit fait référence à l'ancienneté 
en tant que mandataire social.  

 
 En l'absence de précisions, cette disposition devrait s'appliquer aux résultats des 

exercices clos à compter du 31 décembre 2008.  

Prorogation du régime 
transitoire Madelin  

(article 96)  

 
 Les articles 154 bis et 154 bis-0 A du CGI (non-salariés agricoles) prévoient que les 

contribuables travailleurs non salariés peuvent déduire sans limitation de leurs revenus 
professionnels les cotisations versées au titre des régimes obligatoires de base ou 
complémentaires.  
Les cotisations versées au titre des régimes facultatifs ou des contrats de groupe sont quant 
à elles déductibles sous certaines limites proportionnelles au bénéfice imposable de 
l'année, lui-même retenu dans une limite calculée par référence au plafond de sécurité 
sociale.  
Il était prévu que pour les exercices arrêtés entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 
2008, les contribuables ayant conclu un contrat « Madelin » avant le 25 septembre 2003 ou 
ayant adhéré à un régime facultatif avant cette date pouvaient se placer sous le dispositif 
de plafonnement des cotisations sociales en vigueur en 2003 s'il leur était plus favorable.  

 
 La loi proroge le régime transitoire aux exercices arrêtés jusqu'au 31 décembre 2010.  

Ceci bénéficie aux entreprises pas ou faiblement bénéficiaires.  
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Résidences servant 
d'adresse ou de siège de 

l'entreprise et résidences de 
plaisance ou d'agrément 

(article 6)  

 
 Légalisation de la doctrine administrative permettant la déduction des charges afférentes 

à la partie de la résidence utilisée à titre professionnel, au prorata de sa surface.  

 
 Les résidences qui font partie intégrante d'un établissement de production et servent à 

l'accueil de la clientèle échappent aux dispositions restrictives de l'article 39-4 du CGI. Il en 
résulte que les dépenses y afférentes sont désormais admises en déduction et ne sont plus 
considérées comme des charges « somptuaires ».  

 
 Les résidences qui font partie intégrante d'un établissement de production et servent à 

l'accueil de la clientèle ne sont plus désormais considérées comme des charges somptuaires 
non déductibles (article 39-4 du CGI).  
La mesure devrait bénéficier notamment aux châteaux viticoles et aux exploitations se 
livrant à l'agrotourisme.  

 
Cette disposition s'applique aux charges engagées et les amortissements comptabilisés au 
titre des exercices clos à compter du 28 décembre 2008. Cette mesure n'a toutefois pas de 
portée rétroactive et les amortissements non admis en déduction au titre des exercices ne 
pourront pas être déduits ultérieurement.  

Amortissements 
exceptionnels  

(article 9)  

 
 La loi reconduit sans changement pour deux ans, soit jusqu'au 31 décembre 2010, 

plusieurs dispositifs d'amortissement exceptionnel en faveur des investissements destinés à 
économiser l'énergie et à protéger l'environnement : 

¶ matériels destinés à économiser l'énergie et équipements de production 
d'énergies renouvelables acquis ou fabriqués avant le 1er janvier 2011 qui figurent 
sur une liste fixée par arrêté ( article 02 de l'annexe IV au CGI) et qui sont 
susceptibles d'être séparés des matériels auxquels ils ont été adjoints sans être 
rendus définitivement inutilisables (article 39 AB du CGI) ; 

¶ matériels destinés à réduire le niveau acoustique d'installations existantes au 31 
décembre 1990 acquis ou fabriqués avant le 1er janvier 2011 (article 39 quinquies 
DA du CGI) ; 

¶ immeubles destinés à l'épuration des eaux industrielles ou à la lutte contre les 
pollutions atmosphériques ou les odeurs achevés avant le 1er janvier 2011 qui 
s'incorporent à des installations de production existantes ou achevées à la même 
date (article 39 quinquies E et F du CGI) ; 

¶ constructions réalisées avant le 1er janvier 2011 qui s'incorporent à des 
installations de production agricole classées (article 39 quinquies FC du CGI).  

Report d'imposition de plus-
values professionnelles et 

partage  

(articles 80 et 81)  

 
 L'article 41 du CGI dispose d'un sursis d'imposition des plus-values professionnelles en 

cas de mutation à titre gratuit d'une entreprise individuelle et de poursuite de l'activité.  
L'article 151 nonies II est sa transposition en présence d'une société non soumise à l'impôt 
sur les sociétés (de personnes au sens fiscal).  
Ces dispositifs prévoient une exonération de plus-value au terme d'un délai de 5 ans de 
conservation et de poursuite de l'activité à compter de la date de la transmission.  
Le report d'imposition est maintenu en cas de nouvelle transmission à titre gratuit des 
droits sociaux ou de l'entreprise individuelle à une personne physique avant l'expiration du 
délai de cinq ans si celle-ci prend l'engagement d'acquitter l'impôt sur la plus-value à la date 
où l'un des événements mettant fin à ce report se réalise.  

 
 L'administration considère qu'un partage avec soulte doit être qualifié comme une 

cession à titre onéreux entraînant la fin du report (Réponse ministérielle du 30 novembre 
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2004 n°34405). Mais, cette position prête à discussion sur le plan juridique dès lors que 
l'article 41 du CGI ne prévoit la fin du report d`imposition qu'en cas de cession à titre 
onéreux de ses droits par un bénéficiaire. Or, en matière civile, le partage prévoyant le 
versement d'une soulte ne peut être regardé comme translatif de propriété qu'à hauteur du 
montant de la soulte.  
Cette position était plus défavorable que celle prise au regard de l'article 151 nonies II du 
CGI (réponse ministérielle du 20 juillet 2006 n°22939).  

 
 La nouvelle rédaction des articles 41 et 151 nonies II dispose désormais qu'en cas de 

partage avec soulte, le report d'imposition est maintenu si l'attributaire ou les attributaires 
des biens prennent l'engagement d'acquitter la plus-value à la date à laquelle l'un des 
événements mettant fin au report intervient.  
A défaut de souscription d'un tel engagement, chacun des indivisaires ayant transmis ses 
droits à celui qui poursuit l'exploitation devrait être imposé sur la quote-part de la plus-
value constatée lors de la transmission à titre gratuit correspondant à ses droits.  

 
Pour celui poursuivant l'exploitation, aucune imposition ne devrait être établie, car il n'a 
pour sa part réalisé aucune cession au sens de l'article 41 ou de l'article 151 nonies II du CGI 
et la plus-value constatée continue de bénéficier du report d'imposition initialement 
appliqué.  
Le montant de l'impôt dû à raison de la quote-part de la plus-value pourrait en outre venir 
en minoration de la soulte en faveur des co-indivisaires, cessionnaires de leurs droits, 
prévue par l'acte de partage.  

Si le copartageant attributaire de l'entreprise ou des droits sociaux cède lui-même 
l'entreprise ou les droits transmis avant l'expiration du délai de cinq ans décompté à partir 
de la transmission à titre gratuit initiale, il est redevable de l'impôt dû à raison de 
l'intégralité des plus-values mises en report et des plus-values acquises depuis cette 
transmission. Il lui appartient le cas échéant de prévoir les stipulations conventionnelles 
nécessaires pour que ses cohéritiers le dédommagent de cette fiscalité.  

 
 ces dispositions s'appliquent pour la détermination de l'impôt sur le revenu à compter de 

2008.  
L'administration devrait admettre que l'engagement prévu par ces deux articles, qui n'aura 
la plupart du temps pu être pris lors du partage, puisse être souscrit ultérieurement de 
façon rétroactive et joint à la déclaration de revenus 2008.  

Elargissement de 
l'exonération de plus-values 

pour départ à la retraite 
(article 11)  

 
 L'article 151 septies A du CGI exonère les plus-values professionnelles réalisées à 

l'occasion de la cession à titre onéreux d'une entreprise individuelle commerciale, 
artisanale, libérale ou agricole, ou de l'intégralité des droits ou parts d'une société de 
personnes au sens fiscal détenus par un associé exerçant son activité professionnelle au 
sein de la société sous certaines conditions : 

¶ l'activité doit avoir été exercée pendant au moins cinq ans ; 

¶ le cédant ne doit pas contrôler l'entreprise cessionnaire ; 

¶ le cédant doit cesser toute fonction dans l'entreprise individuelle cédée ou dans la 
société dont les parts sont cédées et faire valoir ses droits à la retraite dans les 
douze mois qui suivent ou qui précèdent la cession ; 

¶ l'entreprise cédée ou la société dont les droits ou parts sont cédés doivent 
répondre à la définition communautaire des PME ; 

¶ les droits ou parts de société cédés doivent constituer des éléments de l'actif 
professionnel au sens de l'article 151 nonies, I du CGI. 

L'administration avait admis dans l'instruction du 20 mars 2007, BOI 4 B-2-07 au paragraphe 
n° 64 que les cessions d'activité réalisées par les sociétés ayant un associé unique (EURL et 
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EARL) puissent bénéficier de ce régime d'exonération. L'associé unique doit procéder à la 
dissolution de la société de manière concomitante à la cession de l'activité et faire valoir ses 
droits à la retraite dans les douze mois suivant ou précédant la cession par l'entreprise 
unipersonnelle.  

 
 La loi élargit le champ d'application de l'article 151 septies A du CGI aux cessions 

d'activité réalisées par les sociétés ou groupements dont les bénéfices ne sont pas soumis à 
l'impôt sur les sociétés (articles 8 à 8 ter du CGI).  
La société devra être dissoute de manière concomitante à la cession de l'activité et l'associé 
devra faire valoir ses droits à la retraite dans les douze mois qui la suivent ou qui la 
précèdent.  

 
 Cette disposition devrait s'appliquer aux cessions réalisées depuis le 1er janvier 2008.  

 

Plus-values immobilières des 
sociétés IS  

(article 25)  

 
 Un taux réduit de 16,5% s'appliquait à certaines plus-values immobilières (article 209.  

< Les plus-values suite à une cession ou un apport à une société immobilière relevaient 
jusqu'au 31 décembre 2008 de ce régime de faveur.  

 
 Ce taux est porté à 19% pour les exercices clos à compter du 1er janvier 2009 et le 

régime de taux réduit pour les cession et apports à des sociétés immobilières est prorogé 
jusqu'au 31 décembre 2011.  

Aménagement du régime 
des SIIC  

(article 24)  

 
 Le régime d'exonération d'impôt sur les sociétés en faveur des sociétés 

d'investissements immobiliers cotées (SIIC) (article 208 C du CGI) est étendu aux profits 
tirés de la sous-location d'immeubles dont la jouissance a été conférée à titre temporaire 
par l'Etat ou une collectivité territoriale ou un de leurs établissements publics sous les 
mêmes conditions de distribution (85%) que pour les autres profits tirés de la location ou de 
la sous-location.  
Cette disposition s'applique pour la détermination du résultat des exercices clos à compter 
du 31 décembre 2008.  

 
 Le régime des SIIC est soumis à une condition de détention du capital de la société. Les 

SIIC ayant opté pour ce régime avant le 1er janvier 2007 devaient avant le 1er janvier 2009 
être détenues directement ou indirectement à moins de 60% par une ou plusieurs 
personnes agissant de concert.  
Cette date limite est repoussée au 1er janvier 2010.  
Les SIIC ayant opté après le 1er janvier 2007 doivent respecter cette condition dès l'exercice 
au cours duquel l'option est exercée.  

 
 En principe, lorsque la société ne respecte pas le plafond de détention au cours d'un 

exercice pour la première fois après l'entrée dans le régime, intervient la période de 
suspension pendant laquelle elle sort du régime d'exonération au titre de cet éexercice.  
Cette sortie est temporaire si la condition de détention est à nouveau respectée avant la 
clôture de l'exercice au cours duquel elle n'a pas été respectée.  
Si le plafond n'est pas respecté à la clôture de cet exercice, la SIIC et ses filiales sortent 
définitivement du dispositif de faveur.  
En cas de second dépassement au cours des dix années suivant l'option, la SIIC et ses filiales 
sortent également définitivement du régime de faveur. Durant la période de suspension, le 
société est imposée selon les règles de droit commun.  
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La loi de finances pour 2009 dispose que la plus-value de cession d'immeuble pendant cette 
période de suspension sera diminuée du montant des amortissements constatés pendant le 
régime de faveur. Il est à noter que le taux de taxation sera de 19 %.  

La sortie temporaire de la société du régime de faveur des SIIC n'a pas de conséquence sur 
les cessions réalisées à ladite société. Les cessions pendant la période de suspension 
bénéficient du taux réduit de taxation des plus-values porté à 19% en 2009 (article 210 E du 
CGI), et la suspension n'entraîne pas de remise en cause de l'engagement de maintien 
pendant 5 ans des filiales de la SIIC qui ont acquis les biens immobiliers sous le bénéfice 
d'imposition à taux réduit.  

La loi de finances pour 2009 limite l'imposition des plus-values latentes sur les actifs du 
secteur exonéré lors du retour dans le régime de faveur après la suspension aux plus-values 
acquises durant la période de suspension.  

 
Aucune imposition n'est due à condition de conserver les écritures comptables lors du Bilan 
d'ouverture.  

 
 En cas de sortie définitive du régime de faveur dans les dix ans qui suivent l'option les 

sociétés sont tenues d'acquitter un complément d'impôt sur les sociétés sur les plus-values 
latentes sur actifs immobiliers qui ont été imposés à taux réduit lors de l'entrée dans le 
régime ou lorsque de nouveaux actifs sont devenus éligibles au régime.  
La loi de finances pour 2009 dispose : 

¶ que la SIIC et ses filiales devront réintégrer dans leurs résultats fiscaux respectifs 
les sommes correspondant aux bénéfices antérieurement exonérés pendant le 
régime de faveur et qui n'ont pas été distribuées.  
La sortie du régime après une période de suspension est réputée être au 1er jour 
de l'exercice de suspension, le bénéfice distribuable s'apprécie donc à la clôture de 
cet exercice. 

¶ que la SIIC et ses filiales devront acquitter une imposition complémentaire au taux 
de 25% sur une quote-part des plus-values latentes acquises pendant la période 
d'exonération, égale à la somme des plus-values latentes sur les actifs du secteur 
exonéré acquises depuis l'entrée dans le régime d'exonération diminuée d'un 
dixième par année civile passée dans le régime d'exonération. 

¶ que la SIIC qui sort définitivement du régime d'exonération suite à une période de 
suspension doive acquitter le montant d'impôt dont elle aurait été redevable en 
cas de retour dans le régime d'exonération. 

 
 Ces dispositions s'appliquent aux sorties du dispositif de faveur à compter du 02 janvier 

2009.  

Crédit d'impôt recherche 
(articles 27 et 101)  

 
 La loi de finances pour 2009 dispose que les dépenses de recherche sous-traitées à : 

¶ des fondations d'utilité publique du secteur de la recherche agréées 

¶ des établissement d'enseignement supérieur délivrant un diplôme conférant un 
grade de master 

¶ des fondations de coopération scientifique 

¶ des établissements publics de coopération scientifique  
peuvent être retenues pour le double de leur montant dans le calcul du crédit 
d'impôt recherche. 
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Mécénat d'entreprise 

 (article 23)  

 
 Les entreprises soumises au régime réel peuvent bénéficier d'une réduction d'impôt 
ŞƎŀƭŜ Ł сл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘϥǆǳǾǊŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ 
général et de certaines entités limitativement énumérées.  

 La loi de finances pour 2009 étend cet avantage fiscal aux versements au profit de 
sociétés répondant cumulativement aux deux conditions suivantes : 

¶ l'Etat est leur unique actionnaire 

¶ elles ont pour activité la représentation de la France aux expositions universelles. 

Il s'agit en pratique de la Cofres créée en vue de l'exposition universelle de Shangaï.  

 
 Cette disposition s'applique  

¶ aux versements réalisés à compter du 1er janvier 2008 pour les entreprises non 
soumises à l'impôt sur les société,  

¶ et pour la détermination des résultats des exercices clos à compter du 31 
décembre 2008 pour les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés. 

Transformation de SCP en 
association d'avocats 

 (article 31)  

 
 L'article 64 de la loi de finances rectificative pour 2006 a créé l'association d'avocats à 

responsabilité professionnelle limitée (AARPI), sur le modèle des limited liability partnership 
(LLP) anglo-saxons. Dans ce modèle, la responsabilité est limitée aux seuls membres de 
l'association ayant accompli l'acte professionnel en cause.  
L'article 238 bis LA du CGI instauré par le même texte, dispose que les associés de cette 
association sont imposés dans les mêmes conditions que des associés d'une société en 
participation.  

L'AARPI n'a pas de personnalité morale. Ainsi le passage d'une société civile professionnelle 
en une association est concrétisé par la dissolution de la SCP et la création de l'association.  
Les conséquences fiscales de ce passage sont celles d'une cessation d'entreprise (imposition 
immédiate des bénéfices de la sociétés non encore imposés, des sursis d'imposition et des 
plus-values latentes concernant les actifs de la sociétés ainsi que les parts des associés 
constituant des actifs professionnels au sens de l'article 151 nonies I du CGI).  

 
 La loi de finances pour 2009 dispose que cette transformation bénéficie d'une neutralité 

fiscale, y compris au regard des droits de partage, lorsque la SCP est non soumise à l'impôt 
sur les sociétés à condition que cumulativement : 

¶ les membres de l'association doivent être identiques aux associés de la société ou 
de l'organisme transformé à la date de la transformation 

¶ aucune modification ne doit être apportée aux écritures comptables 

¶ l'imposition des bénéfices, profits et plus-values non imposées lors de la 
transformation doit demeurer possible sous le nouveau régime fiscal applicable à 
l'association. 

 
 En cas de report d'imposition sur les titres de la société, il est prévu leur maintien 

jusqu'au retrait du membre de l'association ou à la date de la cessation d'activité de 
l'association.  

 
 L'associé devra joindre à la déclaration de revenus de l'année de la transformation un 

état conforme à un modèle fourni par l'administration.  
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 Ces dispositions s'appliquent aux transformations réalisées à compter du 1er janvier 

2009.  

Prospection commerciale à 
l'étranger (article 110)  

 
 Une exonération d'impôt sur le revenu est instauré en faveur des collaborateurs libéraux 

domiciliés en France applicable aux suppléments de rétrocession d'honoraires qu'ils 
perçoivent à l'occasion des activités de prospection commerciale réalisées à l'étranger dans 
la double limite de : 

¶ 25% du total de la rétrocession 

¶ 25.000 euros 

 
 Les séjours à l'étranger doivent être effectués dans l'intérêt direct et exclusif du cabinet, 

et non afin de développer sa propre clientèle.  

 
 Les revenus exonérés sont retenus afin de déterminer le montant de l'impôt sur le 

revenu au titre des autres revenus, afin de ne pas amoindrir la progressivité de l'impôt.  
Ils sont également retenus pour la détermination du revenu fiscal de référence.  

 
 Le collaborateur devra individualiser le montant des honoraires et l'intitulé spécifique se 

référant à l'affaire ayant occasionné le séjour dans l'autre Etat.  

 
 Cette disposition s'applique aux rémunérations versées à compter du 1er janvier 2009.  

Crédit d'impôt pour 
dépenses de prospection 

(article 111)  

 
 Le champ d'application du crédit d'impôt pour dépenses de prospection a été étendu aux 

dépenses engagées par des cabinets d'avocats pour participer à des manifestations à 
l'étranger ayant pour objet de faire connaître leurs compétences professionnelles.  

 
 Cette disposition s'applique aux dépenses engagées à compter du 1er janvier 2009.  

Vente de biomasse ou 
d'énergie (article 7)  

 
 L'article 63 dans son 5ème alinéa qualifie de bénéfices agricoles les revenus provenant 

de la vente de biomasse ou de la production d'énergie à partir de produits ou de sous-
produits majoritairement issus de l'exploitation agricole.  

 
 L'article 7 de la loi de finances pour 2009 précise que le caractère majoritaire s'apprécie 

individuellement pour chaque produit commercialisé au regard de la masse.  

 
 Cette disposition s'applique à compter des revenus 2008.  

Crédit d'impôt en faveur de 
l'agriculture biologique 

(article 121)  

 
 La loi double le montant du crédit d'impôt, de la majoration par hectare exploité et de la 
ƭƛƳƛǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł нΦплл ϵ ƳŀƧƻǊŞ ŘŜ плл 
Ŝ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ŘϥƛƳǇƾǘ Ł пΦллл ϵΦ  

 
 Ces dispositions sont applicables à l'impôt sur les revenus de 2009 et à l'impôt sur les 

sociétés sur les résultats des exercices clos à compter du 1er janvier 2009.  
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Exonération des sommes 
attribuées au titre de 

récompenses internationales 
(article 4)  

 
 Si les prix attribués à titre de récompense aux écrivains, artistes chercheurs, constituent 

en principe des recettes imposables, l'administration admet dans sa documentation 
administrative 5 G-2222 aux paragraphes n°9 10 et 11 que ces récompenses ne sont pas 
imposables sous les conditions suivantes : 

¶ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜƴǘ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘϥǳƴŜ ǆǳǾǊŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
littéraire, scientifique ou artistique 

¶ ils sont décernés par un jury indépendant 

¶ ils sont attribués depuis au moins trois ans 

L'administration avait indiqué que cette exonération s'applique également aux prix 
étrangers sommes perçues à l'occasion du prix Nobel.  

 
 La loi de finances pour 2009 légalise cette position et un décret à paraître devra 

énumérer la liste exhaustive des récompenses internationales bénéficiaires de cette 
exonération.  

Médaillés des jeux 
olympiques et 

paralympiques de 2008 
(article 5)  

 
 Il est prévu une exonération des primes versées par l'Etat aux médaillés olympiques et 

paralympiques lors des jeux de Pékin.  

 

4- Plus-values mobilières des particuliers 

 

Relèvement du seuil 
d'imposition  

 
 [Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŀƴǘ ƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ł нрΦтол ϵ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ 

des cessions réalisées au 1er janvier 2009.  

5- Impôts directs locaux 

 
 

Revalorisation des bases 
d'imposition 2009 

 (article 117)  

 
 Il est prévu une revalorisation forfaitaire de : 

¶ 1,5% des valeurs locatives des propriétés non bâties 

¶ 2,5% des valeurs locatives des immeubles industriels et des autres propriétés 
bâties.  

Exonération temporaire et 
facultative de taxe foncière 

sur les logements neufs 
économes en énergie 

 (article 107 - article 1383-0 B 
bis du CGI)  

 
 Les logements neufs individuels et collectifs achevés à compter du 1er janvier 2009 et 

dont le niveau de performance énergétique est supérieur à celui imposé par la législation 
en vigueur et fixé par un décret à paraître, pourront, sur décision des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre prise avant le 1er octobre de l'année précédente, être exonérés totalement 
ou de moitié de taxe foncière pendant au moins 5 ans.  
En cas d'application de l'exonération de 2 ans pour construction nouvelle(pouvant être 
supprimée par délibération de la collectivité territoriale), l'exonération pour logement neuf 
économe en énergie court à compter de la troisième année suivant l'achèvement de la 
construction.  

 




